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INTRODUCTION 

 

 

Le programme pluriannuel de convergence, de stabilité, de croissance et de solidarité est élaboré 

conformément aux dispositions des articles 4 et 5 du pacte de convergence, de stabilité, de 

croissance et de solidarité de l’UEMOA. Le présent programme est basé sur un cadrage 

macroéconomique qui prend en compte l’évolution de l'environnement international notamment le 

taux de change du dollar et les prix des principaux produits d'exportation (coton et or) et 

d'importation (pétrole, équipements, riz, sucre, etc.). 

 

Le programme de convergence 2008_2010 a été élaboré dans un contexte marqué par le début de 

la mise en œuvre du Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté 

(CSCRP_2007-2011) mais aussi par le début de la mise en œuvre du Millenium Challenge Account 

(MCA). 

 

Le document du programme comporte trois parties :  

 

i) Les perspectives de la situation économique du Mali au 31 décembre 2007; 

 

ii) Les objectifs et stratégies de convergence 2008-2010 ; 

 

iii) Le programme de convergence pour l’année 2008. 

 

 Il est également donné en annexe un tableau synthétique présentant les principaux objectifs et la 

trajectoire prévue pour la période 2008-2010 ainsi que la matrice des mesures y afférentes. 
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1. PERSPECTIVES DE LA SITUATION ECONOMIQUE DU MALI AU 31 DECEMBRE 2007 
 
L’économie malienne enregistrerait en 2007 un faible niveau de croissance.  

Malgré la disponibilité des intrants, la campagne agricole a connu un démarrage difficile à cause du 

retard des pluies, de leur irrégularité et de la faiblesse des quantités d’eau enregistrées en début de 

saison. 

 

1.1. Secteur réel 

L’analyse du secteur réel portera sur l’évolution des agrégats du côté de l’offre et du côté de la 

demande.  

1.1.1 Évolution du PIB réel  

Le niveau de la production devrait varier différemment selon que l’on se situe dans le primaire, le 

secondaire ou le tertiaire. 

Comparaison des taux de croissance de l’année 2007  

(Croissance prévus dans le programme précédent et croissances actuellement attendues) 

 
Estimations 

actuelles  2007 

Anciennes prévisions  
   PPA 2007/2009 

Écart par 
rapport 

prévisions  

PIB Secteur primaire (prix const.) 3,3% 
 

5,4% -2,1%  

PIB  Secteur secondaire (prix const.) 0,5% 
 

6,9% -6,4%  

PIB Secteur tertiaire (prix const.) 5,4% 
 

4,3% +1,1% 

PIB réel 4,3% 
 

5,4% -1,1% 

Le taux de croissance du PIB réel de l’année 2007, initialement prévu à 5,4% dans le programme 

2007/2009 est actuellement attendu à 4,3%. L’objectif de 5,4% ne serait pas atteint à cause des 

niveaux de croissance moindre dans les secteurs secondaire et primaire respectivement 0,5% et 

3,3%. 
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a. Dans le secteur  primaire 

Le taux de croissance du secteur était à 5,4% dans le programme pluriannuel 2007/2009. Sur la 

base des estimations de l’enquête agricole parue au mois de novembre 2007, cet objectif  ne sera 

pas atteint et les prévisions actuelles de croissance du primaire dégagent un taux de 3,3%.  

Agriculture 

D’une façon générale, selon le rapport du Ministère de l’Agriculture sur les résultats des prévisions 

de récolte 2007/2008, l’installation des pluies a accusé un retard d’une à trois semaines selon les 

zones agricoles. Cependant, une fois installée, la forte intensité des pluies et le ruissellement 

excessif des eaux ont occasionné des inondations par endroit.  

Alors que tous les espoirs étaient fondés sur une fin de campagne pluvieuse, un arrêt précoce des 

pluies est survenu et a fortement affecter le rendement des semis tardifs en particulier le mil, le 

maïs et les légumineuses. 

La situation phytosanitaire est restée calme sur l’ensemble du pays. Des infestations localisées se 

sont produites sans incidence de dégâts sur les cultures. Suite au déficit pluviométrique et au 

déplacement des sauteriaux des dispositions ont été prises par le service de la protection des 

végétaux pour le traitement. 

La prise en compte de tous ces facteurs a nécessité une révision à la baisse du taux de croissance 

du primaire. La révision est due essentiellement à la baisse de la production de l’agriculture 

notamment, une chute de la production de coton graine et un accroissement moins prononcé que 

prévu, de la production de riz. 

Les prévisions de croissance 2007 pour les cultures vivrières hors riz, l’élevage et la pêche 

demeurent presque les mêmes, tant dans le programme 2007/2009 que dans les comptes 

prévisionnels publiés en septembre 2007.  

Dans le  programme pluriannuel 2007/2009, la production totale de céréale pour l’année 2007 était 

prévue à 3.956.027 tonnes. De nos jours, elle est estimée à 3. 3902451 tonnes soit une réduction 

de 1,4%. Pour l’ensemble des cultures vivrières, en dehors du maïs et du mil, le niveau de 

réalisation est en deçà des prévisions du programme avec une baisse plus prononcée au niveau 

des  productions de sorgho.  
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Tableau N° 1 : Seuil de réalisation des prévisions du Programme 2007/2009      

               

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Cadrage PPA 2007 et cadrage PPA 2008   

      

S’agissant des cultures industrielles, en dehors du coton, les prévisions de croissance pour les 

autres cultures industrielles, qui étaient de 6,3%, remontent à 8% en réalisation provisoire. 

 

 

Comparaison des niveaux de productions des  principales céréales entre 2006 et 2007 
Les estimations de 2007 par rapport aux réalisations de 2006 

                    

Spéculation 

Production 

2006 

Réalisations  

provisoires 2007 Variation en % 

Mil 1128773 1205222 6,8% 
Sorgho 769 681 842165 9,4% 

Riz 1056236 1133341 7,3% 
Maïs  706 737 687064 -2,8%  
Fonio 23 247 25409 9,3% 

Blé/orge 8 565 9 250 8,0% 

TOTAL 3 693 239 3902451 5,7% 
Source : Résultats définitifs Enquête Agricole de Conjoncture 2005/2006/ Cadrage CSLPII   

 

En terme de réalisation provisoire 

Par rapport à 2006, la production de ces cultures devrait connaître une croissance accélérée en 

2007 en passant de 3% à 8%. L’abandon progressif de la culture du coton se fait au profit des 

autres cultures industrielles. 

Spéculations 

Prévisions 

PPA 

2007/2009 

Réalisations 

provisoires 2007 

 

Écart en % 

 

Mil 1174653 1205222 2,6% 
Sorgho 992629 842165 -15,2%  
Riz 1160803 1133341 -2,4%  
Maïs  592644 687064 15,9%  
Fonio 25983 25409 -2,2%  

Blé/orge 9314 9250 -0,7%  
TOTAL 3956027 3902451 -1,4% 
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Concernant le cas spécifique du coton, la baisse de la production n’est pas un phénomène 

nouveau. Sur les 11 dernières campagnes (de 1997 à 2008), c’est pour la 5ème fois que la 

production de coton graine connaîtra une baisse.  

Elle a été de : 

 

- 459.125 tonnes en 1999/00 

- 242.726 tonnes en 2000/01 (campagne du boycott) 

- 439.729 tonnes en 2002/03 

- 414.838 tonnes en 2006/07  

- 303.600 tonnes en 2007/08 (tendance de production) 

 

Cependant, le phénomène nouveau est que, la production de coton enregistre, pour la première 

fois au Mali, quatre années de baisses successives. Pourtant, ces années n’ont pas été toutes des 

années de mauvaise pluviométrie.  

Les causes de la baisse de la production sont multiples, les unes expliquant les autres ou vice 

versa. 

 

 

• causes techniques et physiques  

- non respect des itinéraires techniques par certains producteurs d’où la baisse des 

rendements au champ ; 

- faible niveau technique pour d’autres ; 

- baisse de la fertilité des sols du vieux bassin cotonnier ; 

- l’irrégularité ou l’excès des pluies. 

• causes économiques  

- niveau du prix au producteur non incitatif ; 

- augmentation du prix des intrants ; 

- baisse tendancielle des cours du coton ; 

- appréciation de l’Euro et partant du CFA par rapport au dollar ; 

 

 

Élevage 

La période de soudure a été relativement longue pour le cheptel à cause du retard enregistré dans 

l’installation des pluies. Les pâturages herbacés et aériens ont été suffisants pour l’alimentation du 

bétail. L’indice de biomasse montre des conditions nettement favorables sur toute la bande 

sahélienne. 
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Concernant l’état sanitaire du cheptel, il a été marqué par l’apparition de 38 foyers de certaines 

maladies dont la fièvre aphteuse, la péripneumonie contagieuse bovine, le charbon symptomatique 

et la peste des petits ruminants. 

 

Pêche 

Vu les réalisations en aménagements piscicoles notamment la mise en fonction du barrage de 

retenu du moyen Bani et compte tenu des fortes pluies qui ont permis le remplissage des cours 

d’eau, les perspectives de production piscicole sont prometteuses . 

b. Dans le secteur secondaire 

Parmi les trois secteurs, c’est le secteur secondaire qui afficherait la plus faible croissance en 2007 

avec 0,5%. Dans ce secteur la production d’or est en perte de vitesse (0,7% de croissance 

attendue en 2007 contre 17,8% en 2006). Au niveau des industries textiles et des industries 

agroalimentaires, il est attendu des taux de croissance négatifs en raison de la baisse de 21,6% de 

la production de coton graine en 2006. Ce sont les unités d’égrenage qui produisent les intrants 

pour les huileries. Il faut toutefois noter que la mise en exploitation à Mopti d’une usine de 

production d’engrais (d’une capacité de 200.000 tonnes par an) en novembre 2007, devrait 

impulser la croissance des industries manufacturières. Les sous secteurs du BTP et de l’électricité 

devraient afficher aussi des taux de croissance assez élevés. 

Comparaison des croissances de 2006 et 2007 

  

Réalisation 
2006 
 

Réalisations  
provisoires 
2007 

PIB  Secteur secondaire (prix const.) 8,3% 0,5% 
PIB Produits de l'extraction (prix const.) 17,8%  0,7% 
PIB  Agroalimentaire-boisson-tabac (prix 
const.) 0,9% -1,5%  
PIB Industries textiles (prix const.) 0,9% -10,7%  
PIB Autres branches manufacturières (prix 
const.) 0,9% 2,0% 
PIB Electricité eau (prix const.) 10,0%  8,0% 
PIB Bâtiment et travaux publics (prix const.) 3,0% 3,2% 

Sources : Comptes économiques du Mali (septembre 2007) 

 

Par rapport au Programme pluriannuel 2007/2009, les prévisions de croissance du secondaire pour 

l’année 2007 retenues dans ce document, sont nettement supérieures aux réalisations provisoires 

(6,4 points de plus). Cette surestimation de performances apparaît dans toutes les branches mais 

elle apparaît plus importante dans l’industrie textile (14,2 points de plus). Ce qui s’explique par la 

forte baisse inattendue de la production de coton. 
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Prévisions de croissances comparées aux réalisations provisoires 

  

Prévision 
PPA 
2007/2009 

Réalisation 
provisoire 
2007 

Écart 
 
 

PIB  Secteur secondaire (prix const.) 6,9% 0,5% -6,4%  

PIB Produits de l'extraction (prix const.) 6,2% 0,7% -5,5%  
PIB  Agroalimentaire boisson tabac  (prix 
const.) 5,0% -1,5%  -6,5%  

PIB Industries textiles (prix const.) 3,5% -10,7%  -14,2%  
PIB Autres branches manufacturières (prix 
const.) 9,7% 2,0% -7,7%  

PIB Électricité eau (prix const.) 11,3%  8,0% -3,3%  

PIB Bâtiment et travaux publics (prix const.) 7,5% 3,2% -4,3%  

  

c. Dans le secteur tertiaire 
 

Malgré une certaine décélération par rapport à 2006, le taux de croissance de la production du 

secteur tertiaire en 2007 est globalement proche de celui prévu dans le programme 2007/2009.  

Les perspectives de croissance de 2007 présentent le secteur tertiaire comme le secteur qui 

réalisera la plus forte croissance réelle en terme de valeur ajoutée. 

Degré de réalisation du Programme Pluriannuel dans le tertiaire pour l’année 2007 

Par rapport à l’année 2006, en matière de croissance, les réalisations provisoires dans le 

secteur tertiaire sont en décélération en 2007. Cette décélération est imputable à toutes les 

branches sauf la branche « autres services marchands non financiers » qui est passée de 4% 

de croissance en 2006 à 8% de croissance en 2007. 

Réalisations provisoires de croissances comparées aux performances de 2006 

 

 

 

 

 

  
Réalisation 2006 
 

Réalisations 
 provisoires 
2007 

PIB Secteur tertiaire (prix const.) 9,4% 5,4% 
PIB Commerce (prix const.) 14,0%  5,0% 
PIB Transport et télécommunication (prix const.) 16,0%  8,1% 
PIB Autres services marchands non financiers (prix 
const.) 4,0% 8,0% 
PIB Services financiers (prix const.) 6,0% 5,0% 
PIB Services non marchands (prix const.) 2,5% 1,2% 
PIB Production imputée de services bancaires  4,3% -12,3%  
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1.1.2. Evolution de la Consommation 

La consommation finale en terme de réalisation provisoire n’a pas tellement varié en terme de 

prévisions comparées aux réalisations provisoires. 

Prévisions de croissances comparées aux réalisations provisoires 

  

Prévision 
PPA 
2007/2009 

Réalisation 
provisoire 
2007 

Écart 
 
 

CONSOMMATION FINALE 4,0% 4,6% 0,6% 
MENAGES  3,0% 3,9% 0,9% 
ADMINISTRATIONS  8,0% 7,0% -1,0%  

Par rapport à sa croissance de 2006, le rythme d’accroissement en terme réel est resté le même 

malgré la variation légère du taux de croissance de la consommation finale des Administrations de 

9,7% en 2006 à 7,0% en 2007. 

La stabilité de la consommation des administrations publiques est due à une augmentation moins 

marquée des dotations des services publics en crédits de fonctionnement. 

1.1.3. Evolution de l’investissement (FBCF) 

Globalement, le niveau de croissance de la FBCF prévu au départ dans le programme, ne sera pas 

atteint. Initialement projeté à 16%, ce bond était fondé sur les investissements du « Millenium 

Chalenge Account». Révisé, le taux de croissance de la FBCF est actuellement estimé à 10,3%.  Le 

retard accusé dans le démarrage des investissements du MCA (à ce jour, aucune infrastructure n’a 

été réalisée par ce projet  au Mali) a été préjudiciable à l’atteinte des 16% de croissance en 2007.  

C’est ainsi que, le niveau du taux de croissance de la FBCF publique en 2007 passe de 21,2% dans 

les prévisions à 7,2% dans les  réalisations provisoires. Contrairement à l’investissement public, la 

FBCF privée attendue à 12,7%, devrait atteindre réellement 12,9% en 2007 à grâce au secteur du 

BTP notamment la construction d’une usine d’engrais et la construction d’infrastructures hydro 

agricoles. 

En liaison avec le recul de la production de coton, les importations et les exportations seront moindres 

par rapport aux prévisions du programme. En terme réel, elles seront toutes en baisse par rapport à 

2006. 
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Prévisions de croissances comparées aux réalisations provisoires 

  

Prévision 
PPA 
2007/2009 

Réalisation 
provisoire 
2007 

Écart 
 
 

FORM. BRUTE DE CAPITAL  15,8%  3,1% -12,7%  
   FBCF  16,3%  10,3%  -6,1%  
    Privee  12,7%  12,9%  0,2% 
    Publique  21,0%  7,2% -13,8%  
VARIATION DE STOCKS 30,2%  -57,2%  -87,4%  
EXPORTATIONS  1,1% -0,7%  -1,8%  
IMPORTATIONS  2,2% -1,6%  -3,8%  

 

1.1.3. Evolution des prix 

Le taux d'inflation (moyenne des 12 derniers mois) est de 1,9% en fin octobre 2007. Au mois 

d’octobre, les prix des céréales transformés avaient déjà entamé un mouvement descendant. Les 

dernières précipitations expliquent en partie cette situation. En tout état de cause, le taux d’inflation 

à fin décembre 2007 devrait se situer en deçà de 3%.  
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  Finances publiques  

La situation financière de l’Etat se caractériserait en 2007 par une détérioration des soldes budgétaires 

du fait de l’accroissement plus rapide des dépenses par rapport aux recettes et de la faible 

mobilisation des dons projets. Ainsi en 2007, le solde budgétaire de base (hors PPTE) en pourcentage 

du PIB ressortirait à 0% contre 2,1% observé en fin 2006. 

Les recettes totales qui étaient de 546,1 milliards en 2006, connaîtront toutefois une augmentation 

sensible pour atteindre 586,9 milliards en 2007, soit une hausse de 7,4 %. Rapportées au PIB, ces 

recettes représenteraient 16,5% en 2007 contre 17,4% en 2006.  

Cette amélioration du niveau des recettes totales serait imputable à l’accroissement des recettes 

budgétaires, notamment de sa composante fiscale qui passe de 470,5 à 509,7, soit une augmentation 

de 8,3%. Ceci est consécutif aux efforts que l’administration fiscale entend maintenir dans le 

recouvrement des recettes intérieures. La composante non fiscale a également connu une forte 

augmentation (16,6%) passant de 25,9 milliards à 30,2 milliards FCFA. 

Contrairement aux recettes budgétaires, les recettes des fonds spéciaux et budgets annexes se sont 

contractées. De 49,7 milliards en 2006, elles tomberont à 47,0 milliards Fcfa en 2007, soit une 

diminution de 5,4% entre les deux années. 

Le taux de pression fiscale se situerait à 14,9% en 2007 contre 15,0% l’année précédente. 

Tout comme les recettes des fonds spéciaux et budgets annexes, celles des dons enregistreront 

également une baisse d’environ 85,4% en 2007. Cette baisse fait suite à l’initiative d’Annulation de la 

Dette Multilatérale (IADM) décidée par le G8 en 2005 avec effet en 2006. Le Mali avait comptabilisé 

l’équivalent de la dette ainsi annulée comme un don.  

A l’image des recettes totales, les dépenses totales et prêts nets seraient également en augmentation. 

Ils passeront de 780,3 milliards en 2006 à 891,2 milliards en 2007 soit un accroissement de 14,2% 

entre les deux années. Ce poste représenterait 25,1% du PIB nominal en 2007.  

Les dépenses totales seraient principalement tirées par les dépenses d’investissement qui devraient 

s’accroître de 29,0% en 2007. Leur part relative dans le PIB est de 12,1% contre 10,7% en 2006. 

L’accroissement de ces dépenses s’explique par le renforcement des actions de l’Etat en faveur des 

secteurs sociaux en vue de la réalisation des objectifs fixés dans le document du Cadre Stratégique 

de Lutte contre la Pauvreté. 

S’agissant des dépenses courantes, elles augmenteraient de 14,56% pour se situer à environ 13,0% 

du PIB en liaison avec le renforcement des dotations de fonctionnement des services publics et 

l’augmentation de la masse salariale. La hausse de la masse salariale de 8,3% se justifie par la prise 

en charge des avancements statutaires, l’harmonisation de la grille salariale des fonctionnaires et la 

poursuite des recrutements. Dans le même temps, les dépenses de transferts et subventions 

augmenteraient de 18,5%. Quant aux dépenses financées sur ressources PPTE, elles augmenteraient 

en passant de 30,8 milliards en 2006 à 36,7 milliards en 2007. 
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Au total, l’exécution des opérations financières de l’Etat se traduirait par une détérioration des soldes 

budgétaires. Le déficit base ordonnancement dons exclus augmenterait pour s’établir à 8,92% du PIB 

contre 7,5% observé en 2006. De même, le déficit base caisse rapporté au PIB connaîtrait une 

aggravation en passant de 7,3% en 2006 à 8,92% en 2007. Cette situation serait liée à la faible 

mobilisation des dons projets. Cela fait que lors de la table ronde de Genève en 2004, le 

Gouvernement du Mali a convenu avec la communauté internationale d’évoluer à terme vers les 

appuis budgétaires. 

  

Dans le même temps, le financement intérieur net passerait de -119,7 milliards en 2006 à –11,1 

milliards en 2007. La contribution du secteur bancaire serait de –100,2 milliards en 20046 contre +2,6 

milliards en 2007. La situation de l'Etat auprès du système bancaire, au regard de la Position Nette du 

Gouvernement (PNG), serait moins confortable en passant de -99,8 milliards à +2,7 milliards en 2007. 

  

Ainsi le recours au financement extérieur serait constitué essentiellement d'emprunts dont le montant 

passerait de 140,6 milliards en 2006 à 154,6 milliards en 2007. L'essentiel de ce financement 

proviendrait des emprunts projets estimés à 100,5 milliards en 2006 contre 128,8 milliards projetés au 

titre de l’année 2007. L'amortissement de la dette interviendrait négativement à hauteur de 1053,3 

milliards en 2006 contre -30,9 milliards en 2007. Au titre de l'année 2006, l’aide (emprunt budgétaire), 

est ressortie à 40,1 milliards. Elle se situerait à 25,8 milliards en fin 2007. 

  

Concernant la dette extérieure, le Mali a atteint son point d'achèvement de la phase renforcée de 

l’Initiative PPTE le 28 février 2003 et est passé au Club de Paris le 12 mars 2003 qui lui a consentit 

une annulation totale de toute la dette éligible à l’Initiative PPTE. Le ratio encours de la dette publique 

sur le PIB régresserait de 23,3% en 2006 à 21,1% en 2010. 
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 Position du Mali par rapport aux critères de convergence 

 
La situation du Mali par rapport aux critères de convergence se présente comme suit : 
  

2.1- Critères de 1er rang :  

  
-          En raison des modifications intervenues en 2003 dans la méthode de calcul du solde 

budgétaire de base, la série du critère clé a été révisée. Ainsi, la norme communautaire de 0% 

minimum a été observée en 2006 avec +2,1%. En 2007, le ratio pourrait connaître une légère 

dégradation  en ressortant à 0% suite à la relative augmentation des dépenses sur les recettes. 

Mais ce niveau permet de respecter le critère de convergence. 

-          Le taux d’inflation annuel moyen a baissé en 2006 pour atteindre 1,5%. A fin décembre 

2007, le taux d’inflation ne devrait pas dépasser 1,5%. 

  

-          L’encours des arriérés extérieurs a été totalement apuré depuis 1999. Le critère 

d’apurement du stock existant et de non accumulation de nouveaux arriérés sera respecté. 

  

-          De même, l'encours des arriérés intérieurs a été totalement apuré depuis 1994. Le critère 

d’apurement du stock existant et de non accumulation de nouveaux arriérés sera également 

respecté. 

  

-          Le ratio de l’encours de la dette publique sur le PIB nominal ressortirait à 21,7% en 2007.  

2.2- Critères de 2ème rang 

Les critères de second sont au nombre de quatre : 

  

-          Le critère du ratio de la masse salariale rapportée aux Recettes fiscales serait respecté en 

2007 avec 31,4% contre une norme de 35%. 

  

-          Le Ratio des investissements publics financés sur ressources internes en pourcentage des 

recettes fiscales atteindrait 32,0% en 2007. La norme minimum de 20% serait ainsi respectée. 

  

-    Le ratio du solde extérieur courant hors dons sur le PIB devrait enregistrer une degradation (-9,6 

%) en 2007 contre une norme de +5%. 

  

- Le taux de pression fiscale connaîtrait une légère amélioration passant de 14,7% en 

2006 à 14,9% en 2007.  
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Tableau N°3 : Évolution des indicateurs de convergence au Mali 

  normes 
2005 2006 Prévisions 

2007 (PPA) 
Réalisat 

prov 2007 
Ratio du solde budgétaire de base/PIB >=0% 0,6% 2,1% -0,2% 0,0% 
Taux d’inflation annuel moyen <=3% 6,4% 2,4% 1,9% 1,5% 
Encours de la dette publique/PIB <=70% 69,7% 21,4% 25,3% 21,7% 
Variation des arriérés intérieurs <=0 0  0  0,0 0  
Variation arriérée extérieure <=0 0  0  0,0 0  
Ratio de la masse salariale/rec.fisc <=35% 32,6% 31,4% 31,2% 31,4% 
Ratio des inves. Publics/rec.fisc >=20% 22,7% 22,4% 23,5% 32,0% 
Solde ext courant (hors dons)/PIB <=5% -8,2% -7,6% -6,5% -9,6% 
Taux de pression fiscale >=17% 16,1% 14,7% 15,9% 14,9% 
  

En 2006, des critères complémentaires ont été ajoutés aux anciens critères. C’est ainsi qu’il a été 

demandé de corriger le ratio du solde budgétaire de base des ressources PPTE et des dons 

budgétaires. Cet indicateur devient à partir de 2007 un critère du pacte de convergence. Par 

ailleurs, la masse salariale et les dépenses d’investissement public sur ressources internes seront 

corrigées des dons budgétaires et des ressources PPTE. 

Ainsi, pour les nouveaux critères  nous avons : 

-    Solde budgétaire de base corrigé du total des ressources PPTE et des dons budgétaires 

rapporté au PIB : en 2007, ce ratio ressort à 1% contre 3% en 2006 ; 

-    le ratio des dépenses d’investissement public financées sur ressources internes et corrigées 

des dons  budgétaires et des ressources PPTE rapportées aux recettes fiscales. Il ‘établit à 21% en 

2007 contre 15% en 2006.Il es t conforme à la norme communautaire de 20%. 

-         3ème critère complémentaire : le ratio de la masse salariale corrigée des ressources PPTE et 

des dons budgétaires rapportés aux recettes fiscales. En 2007 ce ratio ressort à 22% tout comme 

en 2006.  

-         4ème critère complémentaire : L’inflation sous-jacente ; elle est prévue à 2,0% en 2007 contre 

3,6% en 2006. Au mois d’août l’inflation sous-jacente était à 1,9% à Bamako. 
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2. OBJECTIFS ET STRATEGIES DE CONVERGENCE 2008-2010 
 

Compte tenu du niveau de performance de l’économie en 2007, les prévisions de croissance 

économique pour les années 2008 ; 2009 et 2010 sont prudentes et moins optimistes que dans le 

programme précédent. Le taux de croissance moyen prévu pour la période 2008/2010 est de 5,1%. 

Comme par le passé, la croissance sera soutenue par le commerce, l’agriculture vivrière et 

l’élevage. 

 
 
2.1  Les objectifs 

 

Les objectifs de convergence 2008-2010 s’inscrivent dans le cadre de la stratégie de lutte contre la 

pauvreté, elle-même, conforme aux objectifs du millénaire pour le développement. Il s’agit de  

 

- Assurer la sécurité alimentaire des populations ; 

- Améliorer l’efficience et la compétitivité de l’économie 

- Accroître la valorisation des matières premières locales afin de relever le niveau de 

contribution du secteur manufacturier dans le PIB. 

- Maintenir à moyen terme la croissance du PIB autour de 6% en vue d’assurer la mise en 

œuvre du CSLP. 

- Augmenter la part relative des recettes fiscales intérieures dans le budget de l’Etat 

- Assurer la soutenabilité de la dette 

- Améliorer la gouvernance financière 

Par rapport aux critères de convergence, les niveaux programmés sont les suivants : 

 

Critères de 1er rang  

 Solde budgétaire de base en pourcentage du PIB nominal: sur la période du programme,    la 

tendance serait le respect du critère clé pendant toutes les années, soit 0,8% en 2008 2,3% en 

2009 et 3,5% en 2010. 

-  

- Le taux d’inflation : la forte flambée du cours du pétrole sur le marché mondial en 2007 ne 

devrait pas compromettre le respect du critère sur la durée du programme au regard des 

prévisions macroéconomiques à moyen terme. 

 

- L’encours des arriérés extérieurs : aucune accumulation n’est envisagée sur la période 2008-

2010. Le critère d’apurement du stock existant et de non accumulation de nouveaux arriérés 

serait ainsi respecté. 
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- L'encours des arriérés intérieurs : L’Etat ne prévoit pas d’accumulation sur la période triennale 

2008-2010. 

 

- L’encours de la dette sur le PIB nominal : Le niveau de l’encours de la dette fléchira 

progressivement pendant la période sous revue pour atteindre 23,92% en 2008, 25,1% en 

2009  et 25,3% en 2010. 

 

 

Critères de 2ème rang  

- Masse salariale sur recettes fiscales : La norme communautaire de 35% maximum sera 

observée sur la période du programme. Les niveaux fixés sont de 33,2% en 2008, 30,4% en 

2009 et 29,1% en 2010. 

 

- Le Ratio des investissements publics financés sur ressources internes en pourcentage des 

recettes fiscales : au cours des trois prochaines années, des progrès seraient réalisés pour 

améliorer davantage le niveau du critère. Les niveaux sont prévus à 28,2% en 2008 ; 25,2 % en 

2009 ; 23,0 % en 2010. 

 

- Le ratio du solde extérieur courant hors dons sur le PIB :  

Ce ratio est prévu à -9,4% en 2008 ; -7,6% en 2009 et -7,3% en 2010 contre une norme 

communautaire de +5%. 

- Le taux de pression fiscale : Il est attendu à 15,9% en 2008, 15,9% en 2009 et 17,0% en 2010. 
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                              Tableau N°4 : Tendances des indicateurs de convergence  

 Normes 2007 2008 2009 2010 

 

CRITERES DE PREMIER RANG 

     

Ratio du solde budgétaire de 

base/PIB 

 

>=0% 

 

-1,4% 

 

-0,7% 

 

0,7% 

 

1,9% 

 

Taux d’inflation annuel moyen 

 

<=3% 

 

1,5% 

 

2,0% 

 

0,3% 

 

1,2% 

 

Encours de la dette publique/PIB 

 

<=70% 21,7% 23,9% 25,1% 25,3% 

 

Variation des arriérés intérieurs 

 

<=0 

 

0 

 

0 

 

0 

 

0 

 

Variations des arriérées extérieures 

 

<=0 0 

 

0 

 

0 

 

0 

 

CRITERES DE SECOND RANG 

     

 

Ratio de la masse salariale/rec.fisc 

 

<=35% 

 

31,4% 

 

33,2% 

 

30,4% 

 

29,1% 

 

Ratio des inves. Publics/rec.fisc 

 

>=20% 

 

32,0% 

 

28,2% 

 

25,2 

 

23,0% 

 

Déficit ext courant (hors dons)/PIB 

 

<=5% -9,6% -9,4% -7,6% -7,3% 

 

Taux de pression fiscale 

 

>=17% 

 

14,9% 

 

15,9% 

 

15,9% 

 

17,0% 

 

 

 

 

S’agissant des critères complémentaires les niveaux sont les suivants : 

  

1er critère complémentaire  : Solde budgétaire de base corrigé du total des ressources PPTE et des dons 

budgétaires rapporté au PIB. Il est fixé à 2% en 2008, 3% en 2009 et 4% en 2010.  

  

2ème critère complémentaire  : le ratio des dépenses d’investissement public financés sur ressources 

internes corrigées des dons  budgétaires et des ressources PPTE rapportées au recettes fiscales. Il devrait 

ressortir à 20% en 2008,  18% en 2009 et 17 % en 2010 

  

3ème critère complémentaire. Le ratio de la masse salariale corrigée des ressources PPTE et des dons 

budgétaires rapportés aux recettes fiscales. Les niveaux programmés sont :24% en 2008, 22% en 2009 et 

2010. 
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CRITERES COMPLEMENTAIRES  
2006 2007 2008 2009 2010 

 
Solde budgétaire corrigé des aides 
budgétaires 
 3% 1% 2% 3% 4% 

 
Ratio des invest publics corrigés des 
dons budgétaires 
 15% 21% 20% 18% 17% 

 
Ratio masse salariale corrigée des 
dons budgétaires 
 22% 22% 24% 22% 22% 

 
Taux d'inflation sous/jacente 
 3,6% 2,0% 2,5% 1,0% 2,1% 



 

2.2   Les stratégies. 

Les stratégies portent sur la consolidation des reformes du secteur public et le 

développement du secteur productif.  

La consolidation des réformes du secteur public 

 

Dans le domaine des finances publiques, pour atteindre les objectifs fixés, les stratégies 

restent les mêmes que celles retenues dans le cadre du programme pluriannuel 2007-2009. 

Elles consistent en des efforts d’amélioration des recettes notamment par le renforcement 

des contrôles et des vérifications des régies financières et par l’informatisation des services. 

 

Partant des exigences qu’impose la réalisation des ODM dans le cadre de la lutte contre la 

pauvreté, il apparaît urgent de s’engager davantage et de manière plus diligente et efficace 

dans la mise en oeuvre de réformes structurelles et sectorielles.  

Le deuxième rapport d’évaluation de la mise en œuvre du CSLP approuvé en août 2005 par 

les partenaires extérieurs et l’ensemble des parties prenantes a fait ressortir la nécessité 

d’assurer la cohérence entre le budget annuel et le cadre des dépenses à moyen terme en 

particulier en ce qui concerne les dépenses de réduction de la pauvreté. Les travaux 

d’élaboration de la deuxième génération du CSLP sont terminés et ce cadre révisé couvrira 

la période 2007-2011. Dans cette nouvelle version du CSLP l’accent sera mis sur la 

concordance entre l’épargne budgétaire identifiée et les coûts des interventions qui 

concourent à la réalisation de façon tangible des objectifs du millénaire.  

Ces diverses préoccupations justifient les nouvelles orientations de la politique budgétaire 

qui  continueront de s’articuler autour des principaux axes suivants : 

Ø la mise en œuvre de l’appui budgétaire comme instrument privilégié de coopération 

financière entre le Mali et ses partenaires pour la mobilisation des ressources. 

L’appui budgétaire est entendu comme un appui apporté par un partenaire et qui est 

géré selon les procédures budgétaires nationales. 

L’appui budgétaire est général quand il porte sur l’ensemble du cadre macroéconomique 

et budgétaire (appui à la mise en œuvre d’un programme d’ajustement structurel, d’un 

programme de réformes économiques, d’une stratégie de lutte contre la pauvreté…). 

L’appui budgétaire est sectoriel quand il est effectué dans un cadre sectoriel et 

budgétaire spécifique (santé, éducation, transport, développement institutionnel, 

décentralisation, sécurité alimentaire…). ; 
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Ø la mise en œuvre du Programme de Développement Institutionnel (PDI) en tant que 

réforme d’ensemble de l’Administration pour renforcer le cadre institutionnel de la 

gouvernance dans une perspective de développement durable.  

Il s’articule autour de cinq axes stratégiques, à savoir : 

• la réorganisation de l’Etat central et le renforcement de la gestion publique à 

travers la réalisation des activités suivantes ; 

• la modernisation des méthodes et procédures des services publics pour les 

adapter au nouveau contexte de la réforme administrative ; 

•  la consolidation de la décentralisation : 

• la valorisation du rôle des collectivités territoriales dans la promotion du 

développement: 

• le renforcement des capacités des Ressources Humaines. 

Ø la mise en œuvre du Programme de Modernisation et d’Amélioration de la gestion 

des Finances Publiques qui s’inscrit dans le PDI, à travers des actions de 

déconcentration budgétaire, de déconcentration de la procédure des marchés publics 

et de mise en place opérationnelle d’organigrammes et cadres organiques 

déconcentrés. 

 Il est structuré autour des axes suivants :  

• améliorer la qualité de préparation et d’exécution du Budget dont l’objectif est 

de renforcer l’orientation du processus budgétaire vers la gestion axée sur les 

résultats, d’accroître la fiabilité et la qualité d’application des procédures et 

d’augmenter la déconcentration financière ; 

• développer l’efficacité des Administrations Fiscales et Financières dans le but 

de les rendre plus performantes, plus responsables pour un service de qualité 

aux usagers ; 

• intégrer les financements extérieurs aux procédures budgétaires nationales ; 

• accroître l’efficacité et la transparence des procédures des marchés publics 

pour permettre à l’Etat d’obtenir des biens et services en optimisant le rapport 

qualité/prix, au moyen de procédures efficaces; 
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• renforcer la gouvernance et accroître la transparence dans le but de renforcer 

les fonctions de contrôle parlementaire, juridictionnel et administratif en vue 

d’une modernisation de leurs méthodes et d’une large diffusion des résultats 

des contrôles. 

a)-Recettes 

L’Etat demeure attaché au respect de la discipline budgétaire et s’engage à ne recourir au 

financement intérieur et à l’émission de bons du trésor que pour couvrir uniquement les  

besoins de l’année ou les déficits imprévus au titre des dons budgétaires et de prêts. 

Afin de mieux jouer leur rôle de pourvoyeur de recettes de l’Etat et de fournir sa juste part 

dans le cadre stratégique de lutte contre la pauvreté énoncé par le gouvernement du Mali, 

les services  des impôts doivent augmenter de façon significative et durable les recettes. 

 

Les efforts des services des Impôts pour atteindre l’objectif d’augmentation de la part 

relative des recettes fiscales intérieures dans le budget de l’Etat s’articulent autour de trois 

orientations : 

i) Accroître la  part relative des recettes fiscales dans le budget de l’Etat 

par : 

§ l’élargissement et la maîtrise de l’assiette fiscale, 

§ l’intensification de la lutte contre l’incivisme fiscal et l’intensification des efforts de 

recouvrement, 

§ le développement d’un système de partenariat dans la lutte contre l’économie 

parallèle, 

§ le renforcement des capacités de vérification et d’enquête du personnel de la 

Direction Générale des Impôts. 

 

ii) Offrir des services professionnels de qualité répondant aux besoins des 

contribuables par : 

§ l’accroissement de la compréhension et de la connaissance des besoins et attentes 

de la clientèle en mettant  en place des mécanismes d’écoute des contribuables, 

§ la révision et l’amélioration des services aux contribuables, 

§ l’amélioration et l’extension des services d’information des contribuables. 

 

iii) Moderniser l’administration fiscale par : 

§ Une plus grande utilisation des nouvelles technologies dans les systèmes de gestion 

et les services aux contribuables, 

§ le développement de l’expertise et des compétences des ressources humaines, 
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§ l’implantation et le respect d’un code de déontologie, 

§ le renforcement des mécanismes de communication interne, 

§ Le parachèvement de la mise en place de la nouvelle structure organisationnelle et la 

révision des méthodes et outils de travail. 

 

Concernant la fiscalité de porte, il est prévu de: 

§ Renforcer les capacités de l’Administration des douanes ; 

§ Poursuivre la mise en réseau des structures douanières du District de 

Bamako et des principaux bureaux de l’intérieur; 

§ Informatiser la procédure des exonérations et des régimes dérogatoires ; 

 

 

b)- Dépenses 

L’’Etat a mis en œuvre un plan d’action 2005-2008 pour l’amélioration de la gestion des 

finances publiques. 

Il a entrepris en octobre 2005, une étude du système d’indemnités et de primes liées aux 

salaires afin d’évaluer les systèmes de motivation. L’achèvement de cette étude est prévu en 

décembre 2005. Le rapport sur la révision des critères d’allocation des ressources du filet de 

sécurité sociale a été finalisé en octobre 2005. L’étude actuarielle provisoire du système de 

pension de la fonction publique (Caisse de retraite du Mali) a montré, qu’en l’absence de 

reforme, le déficit d’exploitation de cette structure augmentera et atteindrait des niveaux 

insoutenables. Pour cette raison, l’Etat a entrepris des consultations avec les parties 

prenantes portant sur une gamme d’options de reformes paramétriques, en vue de rétablir 

l’équilibre de la Caisse de Retraite du Mali (CRM). Compte tenu de l’importance de ces 

reformes pour les perspectives budgétaires à moyen terme, l’Etat s’est engagé à soumettre 

à l’Assemblée Nationale, une législation pertinente qui permettra d’entreprendre les reformes 

nécessaires en vue de rétablir l’équilibre financier de la CRM d’ici 2010. 

Pour la période 2006-2008, l’Etat s’est engagé avec les partenaires, à renforcer la fonction 

d’audit, la fonction de contrôle dans la passation des marchés et l’obligation de rendre 

compte pour les dépenses au niveau régional. Il prévoit aussi d’étendre le réseau 

informatique du Trésor public, et d’élargir la couverture des comptes budgétaires. 

L’Etat est engagé  en outre à poursuivre la politique de privatisation en vue d’accroître le rôle 

du secteur privé dans l’économie et renforcer en même temps les politiques budgétaires. 

Dans ce cadre, il s’est engagé avec le FMI, à boucler la privatisation de la CMDT d’ici fin 

2008 et à mettre en œuvre les reformes du secteur financier. 
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i) L’endettement extérieur : 

 

L’encours de la dette est prévu à 936,4 milliards de FCFA en 2009 et 1020,9 milliards de 

FCFA en 2010. 

Au titre de l’Initiative PPTE ; il est attendu 12,2 milliards de FCFA en 2009 ; 12,9 milliards de 

FCFA en 2010. Ces ressources proviennent de la mise en œuvre des accords d’allégement 

de la dettes signés avec les principaux créanciers dont : la Banque Mondiale, le FMI, la BAD 

(pour la période 2000-2005), la BADEA, la BOAD, le Fonds de l’OPEP, le FIDA, la BEI, la 

BID, le Club de Paris (France, Russie, Pays-Bas, Italie, Etats-Unis, Japon), la Chine, le 

Fonds Koweïtien et le Fonds Saoudien. 

La poursuite de la mise en œuvre de l’Initiative PPTE pour les autres créanciers (autres que 

la Banque Mondiale, le FMI et la BAD) permettra de poursuivre la réalisation des projets 

contribuant à la réduction  de la pauvreté.  

 

Le développement du secteur productif 

1 l’extension des infrastructures de transport et de télécommunication 

2 la réduction des coûts de production avec notamment une réforme conséquente du 

secteur de l’eau et de l’électricité,   

3 le parachèvement de la réforme du secteur coton, 

4  le renforcement des capacités humaines, institutionnelles et organisationnelles. 

5. la poursuite de la réforme de l’environnement des affaires ; 

6. le développement du secteur financier. 

 
La mise en œuvre des stratégies de développement du secteur productif sera soutenue par 

la réalisation des projets prévus dans le cadre des accords du Millenium chalenge 

notamment le développement de l’agriculture irriguée (16 000 hectares de terres seront 

mises en valeur dans la zone Office du Niger à Alatona) avec 20% d’augmentation des 

superficies cultivables totales. 

 Il est prévu pour le même financement qui s’étend sur 5 ans, la rénovation de l’aéroport de 

Senou avec la création d’une zone industrielle (financement de 48,4 milliards de FCFA) 

autour de la zone aéroportuaire. Ces nouvelles unités industrielles aideront au 

conditionnement des produits agricoles destinés à l’exportation. Sur la période du 
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programme, l’objectif global demeure le renforcement du tissu industriel et l’accroissement 

de la contribution du secteur au PIB. 
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3   LE PROGRAMME DE CONVERGENCE POUR L'ANNEE 2008 

 

3.1 Politique budgétaire 

Le Mali et les partenaires au développement ont convenu de faire de l’Appui 

budgétaire un instrument privilégié de leur coopération financière à travers la signature, le 29 

mars 2006, de l’Arrangement cadre relatif aux Appuis budgétaires, qui détermine le cadre 

commun. Cet Arrangement - cadre est accompagné des Arrangements spécifiques, signés 

le 19 juillet 2006, en faveur des secteurs sanitaire et social (PRODESS II) et du PISE II.  

Ces Arrangements spécifiques, ainsi que la poursuite de la mise en œuvre du 

Programme d’Appui à la Réforme de l’Administration et à la Décentralisation (PARAD) avec 

l’Union Européenne, impliquent la prise en compte, dans la Loi de Finances 2008, des 

engagements suivants du Gouvernement : 

Au titre du PRODESS II 

- Part du budget récurrent du secteur de la santé dans le budget récurrent de l’Etat égale à 

10,73%. 

- Part du budget récurrent du secteur du développement social dans le budget récurrent 

de l’Etat égale à 6,08%. 

- Budget conforme aux Cadres de Dépenses à Moyen Terme des ministères de la santé et 

du développement social et démontrant l’additionnalité des appuis budgétaires sectoriels. 

- Répartition intra sectorielle du budget conforme au CDMT (structures centrales, 

régionales). 

 

Au titre du PISE II 

- Part du budget récurrent du secteur de l’éducation dans le budget récurrent de l’Etat 

égale à 30,17%. 

- Répartition intra sectorielle de budget conforme au CDMT. 
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Au titre du PARAD 

- L’inscription, dans le budget 2008, des valeurs -cibles ci-dessous : 

 VALEURS CIBLES 2008 

MINISTERES Déconcentrati
on des crédits 

Déconcentration 
du personnel 

Ministère de l’Administration Territoriale & Collectivités 

Locales 

50% 78,83% 

Ministère de l’Economie et des Finances 28% 54% 

Ministère du Plan et de l’Aménagement du Territoire 20% 39,62% 

Ministère de l’Agriculture 60,3% 79,37% 

Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement  48% 69% 

 

Les perspectives à moyen terme s’inscrivent dans le cadre du renforcement des 
acquis des réformes et l’amélioration de l’efficacité des dépenses publiques dans un cadre 
macro-économique viable. 

 
 A ce titre un accent particulier sera mis sur les actions ci-dessous : 

- Poursuite de la formation continue des acteurs du processus budgétaire sur 

l’approche cadre logique comme méthodologie d’élaboration des budgets 

programmes; 

- Etude sur l’extension des contrats plans à l’ensemble des établissements publics  

pour mieux suivre les engagements contractuels de l’Etat et des Etablissements 

Publics; 

- Etude sur l’harmonisation des méthodologies d’élaboration des cadres de 

dépenses à moyen terme (CDMT) ; 

- Généralisation des CDMT à l’ensemble des ministères ; 

- Evaluation de l’utilisation du guide de préparation et de suivi de l’exécution du 

budget ; 

- Révision du cadre légal et réglementaire des finances publiques en vue de 

l’institutionnalisation de la budgétisation axée sur les résultats. 

 

En matière de dépenses, la loi de finances ne prévoit aucun transfert de ressources 

publiques aux entreprises d’Etat. A moyen terme le gouvernement s’engage de continuer à 

accroître les ressources affectées à la réduction de la pauvreté et de réorienter la 

composition des dépenses dans cette direction en tirant profit entre autres des économies 

réalisées sur le service de la dette au titre de l’IADM. 

 

En matière de reforme budgétaires structurelles, le gouvernement est en négociation 

avec les partenaires sociaux pour la définition d’un bouquet de reformes paramétriques qui 
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permettra d’équilibrer durablement le régime de retraite publique pour les employés non 

fonctionnaires inscrits à l’INPS. 

 

3.2 Politique de la monnaie et du crédit  

Au titre de l'accroissement de l'efficacité du système bancaire et de l'amélioration de 

l'intermédiation financière, il conviendrait : 

? d'accélérer le processus de privatisation de la BIM-SA. A cet égard, il convient de 

rappeler que selon le chronogramme établi, l'avis d'appel d'offres devrait être lancé 

en février 2008 et l'adjudication interviendrait en septembre 2008 ; 

? de poursuivre l'assainissement du portefeuille des banques. A ce niveau, un plan de 

restructuration de la Banque de l'Habitat du Mali est en cours avec le soutien de la 

Banque Mondiale. Cette restructuration concerne les ressources humaines, le 

système d'information et le recouvrement. En outre, des études sont en cours pour la 

création d'une société de gestion du patrimoine immobilier des banques ; 

? d'inciter la Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique (DNTCP) à 

recourir à l'appel public à l'épargne. Il faut noter que la DNTCP a déjà procédé au 

lancement de plusieurs bons à partir de 2003. Dans le même régistre, l'Etat malien 

prévoit également l'émission d'un emprunt obligataire destiné à financer des 

infrastructures ; 

? de poursuivre la mise en oeuvre des reformes des instruments de politique monétaire 

adoptés par la BCEAO ; 

? de poursuivre la mise en oeuvre du plan d'actions 2005-2008 relatif à la microfinance 

adopté en 2004. Dans ce cadre, les fonctions de contrôle et de promotion des 

institutions de microfinance ont été séparées. Ainsi, les activités de contrôle et de 

surveillance ont été confiées à la Cellule de Contrôle et de Surveillance des 

Systèmes Financiers Décentralisés tandis que celles de promotion ont été dévolues 

au Centre de  Promotion et d'Appui aux Petites et Moyennes Entreprises.  
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3.3 La dette 

 
Le Mali a atteint le point d’achèvement de l’Initiative PPTE de la phase renforcée le 28 février 

2003 et est passé au club de Paris le 12 mars 2003 pour une annulation totale du service de 

la dette due au Club de Paris. 

Depuis le début de la mise en œuvre de l’Initiative PPTE, le Mali a mobilisé environ 164,3 

milliards de FCFA repartis comme suit :  

• 2000 : 2,6 milliards FCFA 

• 2001 : 23,1 milliards de FCFA 

• 2002 : 27,5 milliards de FCFA 

• 2003 : 30,1 milliards de FCFA 

• 2004 : 28,7 milliards de FCFA 

• 2005 : 30,0 milliards de FCFA 

• 2006 : 22,3 milliards de FCFA 

 

Au titre de l’Initiative PPTE ; il est attendu: 10,5 milliards de FCFA en 2007 ; 12,7 milliards de 

FCFA en 2008. 

Depuis la résorption de tous les arriérés extérieurs en 1994, le Mali n’a accumulé aucun 

arriéré; toutes les échéances du service de la dette ont été honorées. 

 Il en est de même de la dette intérieure dont les arriérés ont été apuré en 1999. 

 

Le Mali a bénéficié également de la nouvelle Initiative d’Annulation de la Dette 

Multilatérale (IADM) du G8 relative à l’annulation de 100% du stock de la dette due aux 

créanciers multilatéraux du FMI, de la Banque Mondiale et du groupe de la BAD. 

Cette annulation, estimée à environ 1 085,2 milliards de FCFA dont la mise en œuvre est 

effective, se repartit comme suit : 

 

Créanciers   date de mise en œuvre  montant attendu 

FMI    02 janvier 2006   64,7 milliards de FCFA 

Banque Mondiale  01 juillet 2006   706,0 milliards de FCFA 

BAD    01 septembre 2006   314,5 milliards de FCFA 

 

Ainsi, l’encours de la dette qui était de 1 735,2 milliards de FCFA à fin 2005 est passé à 

environ 646,8 milliards FCFA à fin 2006 et 703,7 en 2007. L’encours est attendu à 825,8 

milliards de FCFA en 2008. 
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3.4 Politique d’amélioration des productions statistiques  

 
Au titre de l’amélioration de la qualité et la mise à jour régulière des bases de données, il 

est prévu de : 

- Veiller à la mise à jour de la base de données « Dev_Info » qui a été validée 

en 2006. 

- Assurer l’exécution correcte du projet de mise à jour des comptes nationaux 

selon le SCN 93; projet suivi par AFRISTAT et l’INSEE. 

- Réaliser le Recensement Général de la Population et de l’Habitat en 2008 ; 

- Réaliser l’enquête prix pour le renouvellement du panier à partir de janvier 

2008 

- . 
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 APPLICATION DES DIRECTIVES PORTANT HARMONISATION DU CADRE 

JURIDIQUE, COMPTABLE ET STATISTIQUE DES FINANCES PUBLIQUES 

 

A1. Etat d'application des directives 

 

L’état d'application des directives relatives à l'harmonisation du cadre juridique, comptable et 

statistique des finances publiques au sein de l'UEMOA adoptées en 1997, 1998 et 1999 est 

consigné dans le tableau ci-après: 

 

N° ACTE COMMUNAUTAIRE ETAT D’APPLICATION 

 

 

1 

- Directive 05/97/CM/UEMOA du 16 décembre 1997, 

relative aux lois de finances ; 

- Directive 02/99/CM/UEMOA du 21 décembre 1999 

portant amendement à la directive 

05/97/CM/UEMOA relative aux lois des finances. 

 

 

Le projet de loi transposant la Directive n’est 

pas élaboré. 

 

 

2 

- Directive 06/97/CM/UEMOA du 16 décembre 1997, 

portant règlement général de la comptabilité 

publique ; 

- Directive 03/99/CM/UEMOA du 21 décembre 1999, 

portant amendement de la directive 

06/97/CM/UEMOA portant règlement sur la 

comptabilité publique. 

 

Le système en vigueur au Mali semble en 

avance sur celui préconisé par les Directives, 

notamment en ce qui concerne l’ordonnateur 

unique. Le projet de décret transposant la 

Directive n’est pas élaboré.  

 

3 

- Directive 04/98/CM/UEMOA du 22 décembre 1998, 

portant nomenclature budgétaire de l’Etat ; 

- Directive 04/99/CM/UEMOA portant amendement 

de la Directive 04/98/CM/UEMOA du 22 décembre 

1998, portant nomenclature budgétaire de l’Etat. 

 

 

Le Décret N°03163PRM de transposition de 

la nomenclature budgétaire est pris le 16 avril 

2003. Le Budget 2004 a été élaboré selon le 

décret transposant la Directive.  

 

4 

- Directive 05/98/CM/UEMOA du 22 décembre 1998, 

portant Plan Comptable de l’Etat (PCE UEMOA) ;  

- Directive 05/99/CM/UEMOA portant amendement 

de la Directive 05/98/CM/UEMOA du 22 décembre 

1998, portant Plan Comptable de l’Etat (PCE 

UEMOA) 

 

 Le plan comptable du Mali a été inscrit  dans 

le PCE-UEMOA et le document a été validé 

au niveau national 

L’arrêté de transposition est adopté et un 

tableau de passage a été validé. La 

comptabilité publique est tenue selon les 

dispositions de l’Arrêté transposant la 

Directive depuis janvier 2005. 
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5 

- Directive 06/98/CM/UEMOA du 22 décembre 1998, 

portant Tableau des Opérations Financières de l’Etat  

- Directive 06/99/CM/UEMOA portant amendement 

de la Directive 06/98/CM/UEMOA du 22 décembre 

1998, portant Tableau des Opérations Financières de 

l’Etat 

 

Le TOFE prenant en compte l’Administration 

Centrale, les collectivités et les organismes 

autonomes est élaboré.  
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A.2 Les contraintes 

 

1 Les défis du programme portent sur l’accélération de la croissance et l’amélioration 

de la gouvernance financière.  

2 L’insuffisance dans la mobilisation des financements extérieurs conduit à s’interroger 

sur les solutions appropriées à trouver aux politiques et procédures multiples des 

Partenaires Techniques et Financiers (PTF). A ce titre, il est recommandé de mettre 

effectivement en œuvre la Déclaration de Paris sur l’Efficacité de l’Aide. Outre la 

problématique de l’appui budgétaire direct, des efforts en vue de la mise en œuvre  

effective des appuis budgétaires doivent être plus explicites et poursuivis.  

3 Pour lever ces contraintes, le Gouvernement doit accélérer la mise en œuvre des 

réformes institutionnelles, particulièrement le Plan d’Action d’Amélioration et de 

Modernisation des Finances Publiques visant à terme l’aide budgétaire directe de la 

part des PTF. Il doit aussi identifier les principaux leviers de l’accélération de la 

croissance avec l’identification des filières et secteurs porteurs ainsi que leur 

diversification, la levée des entraves, et le plan d’action pour l’accélération de la 

croissance économique. Il est recommandé de renforcer les capacités, notamment 

des DAF, des CPS et des Directions centrales des administrations, afin d’optimiser la 

programmation, la réalisation et le suivi des actions dans le cadre de la mise en 

œuvre du CSLP II. 

4 Il importe aussi de clarifier et de simplifier le dispositif institutionnel de suivi-

évaluation du CSLP II, de procéder à une harmonisation des méthodes, outils, 

instruments et indicateurs utilisés avec ceux du PTI/BSI et des budgets programmes. 

5 L’unicité du CSLP II, cadre unique de référence, requiert une plus grande 

appropriation de tous les acteurs. Elle invite à une plus grande intégration de 

l’ensemble des grandes études sectorielles en cours au Mali. Le processus 

participatif invite par ailleurs à rechercher progressivement une régionalisation du 

CSLP II mais aussi à mieux cerner la contribution de la Société civile, des ONG et 

des communautés dans sa mise en œuvre. 

 



A.3 Matrice des mesures pour la convergence en 2008-2010: 

Objectifs et Politiques Stratégies et Mesures Période de 

mise en œuvre 

Etat d'exécution Observations  

1. Recettes totales 

 

Augmenter les recettes fiscales 

 

 

 

 

 

• Accroître la part relative des recettes 

fiscales dans le budget de l’Etat 

• Offrir des services professionnels de 

qualité répondant aux besoins des 

contribuables 

• Moderniser l’administration fiscale 

 

 

 

 

2007 - 2011 

 

 

 

 

 

 

 

La nouvelle organisation de 

services est appliquée dans les 

centres déjà informatisés 

 

Tous les centres des impôts de 

Bamako sont déjà informatisés  

 

2. Dépenses budgétaires 

 

Établir un Cadre de dépenses à 

moyen terme (CDMT) sectoriel 

 

 

 

 

Améliorer la structure des 

dépenses courantes. 

Améliore la qualité 

 

 

Elaborer une Programmation pluriannuelle des 

dépenses publiques et réorientation de celles-ci 

en fonction des priorités du CSLPII 

 

 

 

 

Poursuivre la restructuration des dépenses 

courantes en faveur des secteurs sociaux 

 

 

 

2007 – 2009 

 

 

 

 

 

 

Les CDMT des 4 grands 

départements sectoriels 

(Education, santé, 

développement social, 

équipement et transport) ont été 

validés en 2006 

 

 

 

 

Ces CDMT seront actualisés tous les 

ans 
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3.Politique de la monnaie et 

du crédit 

Accroître l'efficacité du système 

bancaire, améliorer 

l'intermédiation financière  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Accélérer le processus de privatisation de 

la BIM-SA ;  

 

 

 

 

- Poursuivre l’assainissement du porte 

feuille des banques; 

 

 

- Inciter le trésor à recourir à l'appel public à 

l'épargne ; 

- Poursuivre la mise en oeuvre des reformes 

des instruments de politique monétaire 

adoptés par la BCEAO ;  

 

- Poursuivre la mise en oeuvre du plan d'action 

relatif à la micro finance adopté en février 1998 

 

 

2008 

 

 

 

 

 

 

 

2008-2010 

 

 

 

 

2008-2010 

 

L’exécution de l’offre relative 

à l’acquisition de la majorité 

des parts a été retardée par la 

saisine de la Cour Suprême au 

sujet du bien fondé de la 

participation de l’Etat. 

 

 

Un plan de restructuration de la 

Banque de l’Habitat est en 

cours avec le soutien de la 

Banque Mondiale 

 

 

En application 

 

 

En cours 

 

 

 

La fonction de contrôle des 

institutions de micro finance a 

été transféré au Ministère de 

l’Economie et des Finances en 
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vue de renforcer la fonction de 

contrôle eu égard au niveau 

élevé des impayés. 
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4. Politique de la promotion du 

secteur privé  

 

Politique des prix 

 

 

 

 

 

 

 

Cadre juridique. 

 

 

 

 

 

 

Cadre réglementaire  

 

 

 

 

 

Soutien au secteur privé 

 

 

 

Maintenir le système actuel de libéralisation 

des prix et des circuits de commercialisation. 

 

 

 

 

 

 

Continuer d'adapter le droit des affaires au 

contexte régional de l'OHADA  

 

 

Informatiser les greffes des tribunaux de 

commerce 

 

 

Elargir les activités du guichet unique et 

création d'un centre du secteur privé 

 

 

 

Réhabiliter  la zone industrielle de Sotuba 

 

 

 

2008-2010 

 

 

 

 

 

 

 

2008-2010 

 

 

 

2007-2009 

 

 

 

2007-2009 

 

 

 

 

2007-2009 

 

 

 

fixer une formule de 

détermination des prix au 

consommateur des 

hydrocarbures qui sera 

conforme à la législation 

communautaire.  

 

 

Les actes uniformes de 

l'OHADA sont tous rentrés en 

vigueur. 

 

En cours 

 

 

 

Réalisé 

 

 

 

 

La zone est délimitée 
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5. Entreprises publiques 

Améliorer l'efficacité et réduire la taille 

du secteur des entreprises publiques 

 

Consolider et développer les infrastructures et 

services d’appui au secteur privé  

 

 

 

 

 

 

 

Publier au plus tard en septembre de chaque 

année les statistiques économiques et 

financières les sociétés du portefeuille de l'État. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2007-2009 

 

 

L’étude sur le de 

développement du secteur privé 

a été réalisée en 2002 

 

Adopter et mettre en œuvre le 

programme intégré d’appui à la 

compétitivité 

 

 

En application 

 

6. Environnement  

 

Améliorer la gestion des 

ressources naturelles et le cadre de 

vie des populations 

 

7. Transport et communication  

Accroître l'efficacité des 

transports et communication 

 

 

 

 

 

 

Mettre en œuvre les programmes prioritaires du plan 

national d'action environnementale  

 

 

 

 

Mettre en œuvre les mesures arrêtées sur l'entretien 

routier 

 

Exécution du volet routier du 9ème FED 

Élaborer une politique de développement du transport 

 

 

 

 

 

 

 

 

2006-2008 

 

 

2006-2008 

 

 

 

En cours. 

 

 

 

 

 

En cours 

 

 

En cours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Permettra le désenclavement 

intérieur et extérieur du pays 
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9.  Données statistiques 

Améliorer la qualité, la 

disponibilité et la mise à jour 

régulière des bases de données 

fluvial 

Privatisation de la SOTELMA 

 

 

Mettre en oeuvre le nouveau schéma directeur de la 

statistique 

 

 

 

Élaborer les comptes selon le SCN 93 

 

 

 

 

 

 

Mettre en œuvre le programme PCI 

2006-2008 

 

 

 

2006-2008 

 

 

 

 

2008-2010 

 

 

 

 

 

 

2006-2008 

En cours 

 

 

 

Le Schéma Directeur de la 

Statistique a été validé dans un 

atelier tenu du 24 au 25 

novembre 2005. 

 

Le Mali fait partie des pays 

pilotes qui sont engagés sur la 

voie du rattrapage avec saut 

d’années. Ces travaux sont en 

cours avec l’assistance 

d’AFRISTAT et de l’INSEE 

 

réalisé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10. Les aspects sociaux 

 

A-Santé  

Améliorer la qualité et élargir la 

 

 

 

Poursuite du PRODESS (démarrage du PRODESS II 

 

 

 

2005-2009 
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couverture des services socio-

sanitaires et de planification 

familiale; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B Population 

Maîtriser la croissance 

démographique 

 

 

 

C- Emploi et Fonction publique 

 

 

 

Restaurer l'équilibre des effectifs 

de la fonction publique 

en 2005) 

 

 

Réduire le taux de mortalité infantile de 123 à 60 

pour mille  

 

 

 

 

 

Réduire l’indice synthétique de fécondité de 6,7% à 

5,8%  

 

 

Finaliser le nouveau PAN pour la protection de 

l'enfant 

Création d’une Direction Nationale de la Population. 

 

 

 

Recruter les agents dans les secteurs autres que 

sociaux, le recrutement net étant limité à 500 agents 

par an 

 

Élaborer et mettre en œuvre un plan de 

perfectionnement des agents de l'État  

 

 

 

2005-2009 

 

 

 

 

 

 

2005-2009 

 

 

 

2005-2008 

 

 

 

 

 

2006-2008 

 

 

 

2003-2006 

 

 

 

 

En cours 

 

 

 

 

 

 

En cours 

 

 

 

réalisé 

 

réalisé 

 

 

 

En cours 

 

 

 

En cours 
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Préparer un plan d'action pour la mise en œuvre de la 

stratégie de reforme de la fonction publique 

 

 

 

 

2003-2006 

 

 

 

 

réalisé 

 

 

 

 
Dette extérieure 
 
• Assurer et préserver la 
viabilité de la dette extérieure; 
limiter le service de la dette 
extérieure et maintenir des 
relations normales avec les 
bailleurs de fonds 
 
 
 
 
 
• Parvenir à des accords 
d’allégement de dette avec les 
créanciers bilatéraux non 
membres du Club de Paris dans le 
cadre de l’Initiative PPTE 

 
 
 
• Ne contracter aucune dette extérieure et ne 
garantir aucun nouvel emprunt non concessionnel à 
l’exception des limites déterminées dans le cadre du 
programme financier 
• Subordonner tout emprunt contracté ou garanti 
par l’Etat à l’autorisation préalable du Ministre des 
Finances 
 
 
 
 
 
• Accélérer les négociations avec les derniers 
créanciers bilatéraux non membres du Club de Paris  
 

 
 
 
2007-2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2007-2009 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Les créanciers concernés sont : 
le Fonds Koweitien et la Chine (pour 
l’allégement complémentaire), la 
Libye, le Fonds de la CEDEAO. 
 

13. Décentralisation et reformes 

institutionnelles 

 

Mettre en œuvre les programmes de décentralisation 

 

Adopter le document cadre de déconcentration 

administrative des services de d'État 

 

Élaborer un tableau des opérations financières 

 

2007-2010 

 

 

2007-2010 

 

 

 

En cours 

 

 

En cours 
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consolidées des communes 2006-2008 

 

Réalisé 

 

 

 



A.4 Les tableaux économiques et financiers  

 


